
TSM – TEMPLATE NIVEAU L, FR 

● Titre du cours : Droit des Institutions territoriales  
● Programme : L3 
● Crédits ECTS : 4 
● Langue d’enseignement : français  
● Modalité pédagogique :  

○ Hybride 
● Total heures : 45 
● Heures CM : 30 
● Heures TD : 15 
● Heures de travail personnel par étudiant : 45 
● Responsable de la formation :  
● Responsable du cours : André Viola 
● Chargé de TD : André Viola 

DESCRIPTION 

● Présentation :  
Ce cours s'attachera à définir la notion de décentralisation. En s’appuyant sur le principe de libre 
administration, nous verrons que la question centrale de l'autonomie financière des collectivités 
territoriales se pose avec force depuis une vingtaine d’années. 

Dans un second temps, après avoir étudié les collectivités territoriales de droit commun, nous 
étudierons une tendance récente qui se dessine à vouloir réduire le nombre de ces dernières. 

Puis, il conviendra de se pencher sur un phénomène qui revêt une importance capitale de nos 
jours, à savoir celui du développement de l'intercommunalité qui interroge fondamentalement 
la place et le rôle des communes, socle de la démocratie locale en France. 

Enfin, ce cours abordera justement la question de la place des citoyens dans le processus de 
décision des collectivités territoriales, place qui va d’une participation plus ou moins 
institutionnalisée à une prise de décision directe dans le cadre de référendums locaux. 

● Lien avec le programme :  

● Objectifs d’apprentissage : 
Les objectifs de ce cours sont de parvenir en fin d’année à :  
-répondre à une question de cours en étoffant sa réponse par des références à l’actualité et en 
argumentant ses opinions 
-connaître la situation des collectivités territoriales aujourd’hui en France, à savoir connaître leur 
organisation, leur fonctionnement, mais aussi les enjeux auxquels elles sont confrontées  
-être capable de définir les concepts de base en matière de droit des collectivités territoriales, 
comme les notions de décentralisation ou encore de libre administration 
-travailler en groupe autour d’un sujet donné en se répartissant les tâches de recherches et de 
rédaction et présenter à l’oral le fruit de ses recherches 



● Compétences transverses: 
Ce cours prépare-t-il à certaines compétences transverses attendues au  
niveau licence ?  
Non 

○ International   
Y a-t-il une dimension internationale dans le cours ?  
Non 

○ Responsabilité sociale et environnementale 
Non 

● Prérequis :  
Il convient d’avoir des notions juridiques de base en droit public 

● Contenu, organisation : 
Quels documents sont mis à disposition des étudiants ? Par quel biais ? 
 L’ensemble des documents nécessaires au cours sont disponibles sur 
Moodle. 

● Modalités d'évaluation :  
Globalement, la moyenne finale en CM sera composée à 50% d’un CT sous la forme d’une 
question de cours à traiter en 1h30. Au-delà de la présentation des connaissances acquises en 
cours sur le sujet, il est attendu des étudiants qu’ils soient capables d’évoquer les enjeux actuels 
concernant ce thème et de donner leur opinion argumentée sur ces derniers.  
Elle sera également composée à 50% d’un contrôle continu.  
Le contrôle continu se fondera sur un QCM à la fin du semestre qui portera sur l’ensemble du 
cours. La note obtenue au QCM comptera pour 25% dans la moyenne.  
Il se fondera également sur le travail asynchrone et présenté en cours (exposé, débat-jeu de rôle, 
étude de cas) qui comptera pour 25% dans la moyenne. 
En ce qui concerne les travaux de groupe, il est attendu une présentation tenant compte des délais 
impartis (20’) avec une participation active de chaque membre au niveau des recherches, mais 
également de la présentation. Il est attendu des étudiants, au-delà d’une présentation de la 
thématique, d’évoquer l’actualité du sujet et de prendre position de façon argumentée sur les 
enjeux qui se posent.  
La moyenne finale en TD se fondera à 50% sur la note obtenue lors d’un devoir sur table au cours 
du semestre et à 50% sur les notes obtenues aux devoirs rendus en cours de semestre et à la 
participation orale. 

  

● Bibliographie :  

Virginie Donier, Droit des collectivités territoriales, mémentos Dalloz, 2021, 4ème édition 



Bertrand Faure, Droit des collectivités territoriales, Dalloz, 2021, 6ème édition 

Jacques Ferstenbert, François Priet, Paule Quilichini, Droit des collectivités territoriales, Dalloz, 2021, 
3ème édition 

Michel Verpeaux, Laëtitia Janicot, Droit des collectivités territoriales, 2021, LGDJ, 2ème édition 

Emmanuel Vital-Durand, Les collectivités territoriales en France, Hachette, les Fondamentaux du 
droit, 2022 

Jean-Claude Zarka, L’essentiel du droit des collectivités territoriales, Gualino, les Carrés, 2022 

Clause de non-responsabilité  
Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les 

modifications du plan de cours seront annoncées en classe. 



TSM – TEMPLATE NIVEAU L, FR 

● Titre du cours : Droit fiscal  
● Programme : L2 
● Crédits ECTS :  
● Langue d’enseignement : français  
● Modalité pédagogique :  

○ Présentiel 
● Total heures : 30 
● Heures CM : 30 
● Heures TD : 0 
● Heures de travail personnel par étudiant : 30  
● Responsable de la formation : Doyen Francis Quérol 
● Responsable du cours : André Viola 
● Chargé de TD : 

DESCRIPTION 

● Présentation : L’objectif de ce cours et de donner aux étudiants les 
notions de base en droit fiscal. Après avoir défini des notions 
essentielles, le cours s’attache à présenter le système fiscal français en 
général avant d’étudier les principaux impôts.  

● Lien avec le programme :  

● Objectifs d’apprentissage : 
Les objectifs de ce cours sont de parvenir à :  
-répondre à des QCM couvrant la totalité du régime fiscal français  
-connaître le système fiscal en France aujourd’hui, à savoir les principaux impôts que sont l’impôt 
sur le revenu, sur les sociétés ou encore la TVA 
-être capable de définir les concepts de base en matière de droit fiscal, comme les notions d’impôt 
ou encore de pouvoir fiscal 

   

● Compétences transverses: 
Non 

○ International   
Non 
○ Responsabilité sociale et environnementale 

Non 



● Prérequis : des connaissances en matière juridique, notamment en droit 
public 

● Contenu, organisation : 
Quels documents sont mis à disposition des étudiants ? Par quel biais ? 
L’ensemble des documents nécessaires au cours sont disponibles sur Moodle  

● Modalités d'évaluation : l’évaluation se fait sous la forme d’un contrôle continu. 
L’évaluation s’organise autour de la moyenne des 2 meilleurs résultats obtenus lors 
d3s 3 QCM organisés tout au long de l’année. 

● Bibliographie :  

Collet, « Droit fiscal », PUF 
Dussart, Grandguillot, « L’essentiel du droit fiscal », Gualino 
Gaudu, « Droit fiscal », Mémentos, Gualino 
Grosclaude, Marchessou, Trescher, « Droit fiscal général », Dalloz  

Clause de non-responsabilité  
Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les 

modifications du plan de cours seront annoncées en classe. 




